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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

 

TROISIÈME SESSION, QUARANTE ET UNIÈME LÉGISLATURE 
 

 

PRIÈRE DIX HEURES 

 

 

Immédiatement après la prière, M
me

 FONTAINE soulève une question de privilège au sujet d'une déclaration 

de ministre faite à l’égard d’un projet de loi n’ayant pas été déposé à l'Assemblée et propose que la présidente 

ordonne immédiatement au gouvernement de ne plus faire de telles déclarations pour discuter de projets de loi 

n’ayant pas été déposés et que le Comité du Règlement de l’Assemblée soit saisi de la question.  

 

M. le ministre CULLEN ainsi que MM. GERRARD et FLETCHER interviennent. La présidente déclare la 

question de privilège irrecevable. 

 

M
me

 FONTAINE fait appel de la décision devant l’Assemblée. 

 

L'Assemblée convient à la majorité de maintenir la décision de la présidente.  

 

POUR 

 

BINDLE 

CLARKE 

CULLEN 

CURRY 

EWASKO 

FIELDING 

FRIESEN 

GOERTZEN 

GUILLEMARD 

HELWER 

ISLEIFSON 

JOHNSON 

JOHNSTON 

LAGASSÉ 

LAGIMODIERE 

MAYER 

MICHALESKI 

MICKLEFIELD 

MORLEY-LECOMTE 

NESBITT 

PALLISTER 

PEDERSEN 

PIWNIUK 

REYES 

SCHULER 

SMITH (Southdale) 

SMOOK 

SQUIRES 

STEFANSON 

TEITSMA 

WHARTON 

WISHART 

WOWCHUK 

YAKIMOSKI....................................... 34 
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ALLUM 

ALTEMEYER 

FLETCHER 

FONTAINE 

GERRARD 

KINEW 

LAMOUREUX 

LINDSEY 

MALOWAY 

MARCELINO (Tyndall Park) 

SMITH (Point Douglas) 

SWAN 

WIEBE ............................................. 13 

______________________ 

 

Après la prière, M
me

 FONTAINE invoque le Règlement au sujet d'une déclaration de ministre faite à l’égard 

d’un projet de loi n’ayant pas été déposé à l'Assemblée. 

 
M. le ministre CULLEN ainsi que MM. GERRARD et FLETCHER interviennent. La présidente déclare le 

rappel au Règlement recevable. 

______________________________ 

 

M. le ministre SCHULER propose la première lecture du projet de loi 17 — Loi modifiant la Loi sur les 
conducteurs et les véhicules et le Code de la route/The Drivers and Vehicles Amendment and Highway Traffic 

Amendment Act — et en indique l’objet. 

 
La motion, mise aux voix, est adoptée à la majorité. 

 

POUR 

 

ALLUM 

BINDLE 

COX 

CULLEN 

CURRY 

EWASKO 

FIELDING 

FLETCHER 

FONTAINE 

FRIESEN 

GERRARD 

GOERTZEN 

GUILLEMARD 

HELWER 

ISLEIFSON 

JOHNSON 

JOHNSTON 

KINEW 

LAGASSÉ 

LAGIMODIERE 

LAMOUREUX 

LINDSEY 

MALOWAY 

MARCELINO (Tyndall Park) 

MAYER 

MICHALESKI 

MICKLEFIELD 

MORLEY-LECOMTE 

NESBITT 

PIWNIUK 

REYES 

SCHULER 

SMITH (Point Douglas)  

SMITH (Southdale) 

SMOOK 

SQUIRES 

STEFANSON 

SWAN 

TEITSMA 

WHARTON 

WIEBE 

WISHART 

WOWCHUK 

YAKIMOSKI....................................... 44 
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  ............................................................ 0 

______________________________ 

 

La séance est levée à 12 h 31 et l’Assemblée ajourne ses travaux à lundi, 13 h 30. 

 

 La présidente, 

 

 

 Myrna Driedger 

 


